Règlement du premier parc d’aventure du Tyrol
1. Chaque participant doit lire ce règlement en entier et le confirmer par sa signature avant d’entrer dans le parc d’aventure. Pour les mineurs il est obligatoire qu’une personne majeure lise ou fasse comprendre les règles aux mineurs et qu’elle porte la responsabilité lors de l’utilisation des parcours.  Pour la responsabilité du gérant voir paragraphe 9.

2. L’utilisation du parc d’aventure présente des risques. Elle est aux risques et périls de l’utilisateur. Taille minimum : 120 cm dans le parcours jaune et 140 cm pour les autres parcours, 150 cm tous les parcours. Les enfants entre 7 et 8 ans doivent être accompagnés d’une personne majeure dans le parcours jaune, cette personne doit également porter les mousquetons pour l’enfant. A partir de 8 ans les enfants doivent être surveillés dans le parcours jaune, accompagnés dans le parcours jaune et bleu. « Accompagné » signifie qu’un majeur fait le parcours avec  et toujours avant le mineur. « Sous surveillance » signifie qu’un majeur surveille le mineur du sol.  Relation surveillance/ escalade : un adulte pour deux enfants au maximum. C’est pour votre sécurité et celle de vos enfants ! Veuillez ne pas escalader dans les parcours interdits à votre âge et taille. En cas d’infraction au règlement la responsabilité du gérant est n’est pas engagée, vous êtes exclu du parc et vous devez payer une amende de 25 euros.

3. Pour es groupes de jeunes ou d’enfants, il est obligatoire qu’ils apportent ce règlement signée par les parents. Le devoir de surveillance incombe au responsable légal.

4. Lors de la première visite vous devrez obligatoirement commencer avec le parcours le plus facile, d’abord les jaunes, puis les bleus et ensuite les rouges. Ce règlement sert à votre sécurité et à celle de tous les visiteurs. 

5. Dans le parc d’aventure il est interdit de porter avec soi des objets qui peuvent constituer un danger pour les participants  ou pour d’autres personnes (portables, bijoux, appareils photo…).

6. Avant de fréquenter pour la première fois le parc d’aventure chaque participant doit assister à l’introduction de sécurité. Les consignes de sécurité du gérant/ de l’entraineur sont  obligatoire. L’équipement de sécurité (casque, ceinture avec mousquetons) doit être utilisé selon les instructions du gérant. Il est interdit de retirer l’équipement pendant l’escalade et de le donner à une autre personne. L’équipement doit être retourné au plus tard après 4h et demie ; pour chaque demi-heure supplémentaire vous devrez payer 5 euros.

7. Un mousqueton au minimum doit toujours être accroché à la corde de sécurité. Il ne faut donc jamais décrocher les deux mousquetons en même temps de la corde de sécurité. Les deux mousquetons ne doivent être accroché qu’à un câble d’acier, jamais à des cordes de chanvres, tissu ou élastique. En cas de questions ou de doutes il faut toujours appeler un entraineur. Il s’agit de ta sécurité !
8. Le participant ne doit pas souffrir d’une maladie ou des troubles psychiques ou physiques, qui peuvent constituer-en escaladant dans le parc d’aventure- un danger pour sa propre santé ou celle des autres. Le participant doit être en bonne santé et n’avoir subi aucune opération dans les dernières semaines qui pourrait être un danger. Les parcours sont également interdits aux femmes enceintes, aux personnes alcoolisées ou sous influence de drogues. 

9. Le gérant  est responsable, dans le cadre des dispositions légales, des dommages corporels. Pour les dommages matériels et financiers, le gérant n’est responsable qu’en cas de faute intentionnelle ou de faute lourde du côté du gérant ou des personnes responsables de la visite guidée ou de l’événement proposé. En cas de danger le gérant a le droit de fermer le parc à n’importe quel moment, sans rembourser les entrées. 

10. Il est interdit de fumer une fois que vous avez mis la ceinture de sécurité, et sur toute la durée du parcours. Il est permis de fumer aux alentours du cabane « Kraxel Hütte » et sans ceinture. Lors de dégâts (traces de brûlure, fissures)  ou de perte de l’équipement, le participant doit payer le coût de l’équipement  (200€). Le gérant n’est pas responsable des objets déposés comme des portables, des clés etc. 

11. Avec sa signature (ou en cas de mineur avec la signature du responsable légal) la personne confirme la véracité des informations données à propos de son âge, son nom et son adresse. En cas de fausses indications ou en cas d’infraction contre le règlement de sécurité toute assurance est annulée et le gérant ne porte plus de responsabilité.

Comment mettre la ceinture de sécurité ?

1. Videz vos poches de tous les objets (portable, porte-monnaie etc.)

2. Enlevez tous les bijoux

3. En mettant la ceinture les mousquetons restent accrochés à la corde.

4. En élevant la ceinture il faut d’abord accrocher les mousquetons. Attention à ne pas salir la ceinture et les mousquetons !

5. Le tirant vert doit être mis sur les épaules, les jaunes autour des hanches et les noirs autour des jambes. 

6. Le triangle noir doit être placé au dos entre les omoplates.

7. Le mousqueton doit être placé dans le harnais, la poulie dans le petit mousqueton de matériel noir.  

8. Le casque doit être bien attaché sur la tête.

Déroulement dans le parcours d’introduction

1. Tirez le mousqueton antichute lentement vers vous et accrochez-le au harnais.

2. Montez le mousqueton antichute lors des exercices respectifs toujours lentement vers le haut !

3. Accrochez le mousqueton de la ceinture de sécurité dans le trou le plus haut du mousqueton antichute.

4. La poulie reste accrochée au mousqueton du matériel !

5. Sur la plateforme accrochez d’abord le rouleau à la corde de sécurité ou à l’exercice lui-même.  

6. Enlevez le mousqueton du baudrier du mousqueton antichute et accrochez-le derrière la poulie. Ainsi vous êtes doublement sécurisé.

7. La poulie est toujours accrochée devant le mousqueton !

8. Une seule personne par exercice et pas plus de 3 personnes sur une plateforme.

9. Ne touchez jamais la corde de sécurité avec vos mains, vous risqueriez de vous blesser à cause de la poulie !

10. Les cordes du mousqueton et de la poulie doivent toujours se trouver à côté de la tête. Ne mettez JAMAIS la tête entre les deux.

11.  Dans le parcours d’exercice mettez-vous dans le baudrier, étirez les bras et les jambes.

12. Ne sautez pas sur la maxi-tyrolienne, la poulie risque de se coincer, inclinez-vous ou asseyez-vous sur la plateforme de façon que les cordes soient tendus.

13.  ATTENTION ! Avant de commencer assurez-vous qu’il ne se trouve plus  personne dans l’exercice, sinon vous risquez de vous blesser.  Ne touchez jamais les cordes d’en haut avec les mains, vous risquez de vous brûler !

14. En parcourant la maxi-tyrolienne, ne perdez pas des yeux où se trouve la fin du parcours, et dans les passages proches du sol aidez-vous de vos jambes.

Comportement au parcours rouge 2 « Netz Swing »

C’est un parcours dans lequel vous n’êtes pas automatiquement  harnaché d’un exercice à l’autre.  En vous aidant de la bande élastique approchez le grand anneau en acier qui se trouve en face de la bande, et accrochez d’abord la poulie à l’anneau en acier et puis le mousqueton. Asseyez-vous sur la plateforme, ne vous élancez pas d’une position debout, poussez un peu et savourez le vol. Ne vous accrochez jamais à la bande élastique, elle se casse !

Prénom_______________________________Nom_______________________________

Adresse_________________________________________________________________

Tél./ email_______________________________________________________________

Nom et âge des enfants ______________________________________________________________________

______________________________________________________________________

Fulpmes, le _____________________________ signature__________________________

Equipement fourni ______________________ Equipement rendu ______________________
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